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Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 2 du 16 décembre 2021 
relatif à la prévoyance et à l’indemnité conventionnelle 

de départ volontaire à la retraite

NOR : ASET2250119M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

Préambule | Objet de l’avenant

En vue de faciliter la mise en œuvre de la convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, conclue le 15 mars 2021 et étendue par arrêté 
du 6 octobre 2021, ainsi que de ses annexes, il est apparu nécessaire de compléter et/ou modi-
fier certaines dispositions.

Le présent avenant a donc pour objet de recenser l’ensemble des dispositions de la conven-
tion collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile 
nécessitant d’être précisées et/ou modifiées.

Il apporte plus particulièrement des précisions à la partie V relative aux droits sociaux attachés 
aux salariés, concernant notamment le rôle de l’association paritaire nationale interbranches 
pour la mise en œuvre des garanties sociales des salariés (APNI).

En outre, certaines dispositions relatives à la mise en place des régimes de protection sociale 
complémentaire en matière de prévoyance – Annexe n° 3 – et en matière d’indemnité conven-
tionnelle de départ volontaire à la retraite – Annexe n° 4 – ont également été modifiées ou pré-
cisées.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Ceci préalablement exposé, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Champ d’application

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des particuliers employeurs et leurs salariés com-
pris dans le champ d’application de la convention collective de la branche du secteur des particu-
liers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021, quel que soit l’emploi occupé.

Il est par ailleurs souligné que la spécificité des activités couvertes, et plus particulièrement 
l’exclusion de toute entreprise de son champ d’application, rend singulière la convention col-
lective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Dès lors, 
les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins de 
cinquante salariés, ne sont pas applicables au présent avenant.

Section 1 Modifi cations relatives au socle commun de la conven-
tion collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile

Article 2 | Modifi cations apportées à l’article 23 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

a) L’intitulé de l’article 23 est modifié comme suit : « Commission paritaire de suivi et de pilo-
tage des régimes de protection sociale complémentaire ».

Au sein du paragraphe, sous l’article 23, les mots « du régime de prévoyance » sont remplacés 
par « des régimes de protection sociale complémentaire ».

b) L’article 23.1 est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 23.1 | Missions de la CPSP
La CPSP a deux missions principales :

– le suivi et le pilotage du régime de prévoyance ;

– le suivi et le pilotage du régime de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire 
à la retraite.

Dans le cadre du suivi du régime de prévoyance et du régime de l’indemnité conven-
tionnelle de départ volontaire à la retraite, la CPSP :

– suit les résultats techniques et les données statistiques de ces deux régimes ;

– est tenue informée des questions administratives et techniques.

Dans le cadre du pilotage du régime de prévoyance et du régime de l’indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite, la CPSP :

– assure la promotion de ces deux régimes ;

– opère un réexamen approfondi des conditions de ces deux régimes, pour la pre-
mière fois, dans les 3 (trois) années qui suivent la date d’effet du présent accord et, 
ensuite, au minimum tous les 5 (cinq) ans ;

– et propose à la CPPNI toute amélioration ou modification de ces deux régimes.

Elle peut proposer une évolution des annexes 3 et 4 de la présente convention collec-
tive, à la CPPNI, visée à l’article 19 du présent socle commun, qui statue alors selon 
les règles qui lui sont propres. »

c) À l’article 23.2.2, à la suite du premier alinéa est introduit le paragraphe suivant :

« En tout état de cause, ont qualité pour siéger les représentants remplissant les 
conditions cumulatives suivantes :
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– ne pas exercer d’activité salariée au sein d’un organisme assureur ou d’un groupe 
auquel un tel organisme appartient ;

– ne pas exercer ou avoir exercé, au cours des 5 (cinq) dernières années, des fonc-
tions délibérantes ou dirigeantes au sein d’un organisme assureur ou d’un groupe 
auquel un tel organisme appartient. »

Article 3 | Modifi cations apportées à l’article 34 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

Au deuxième alinéa de l’article 34, les mots « zéro virgule zéro huit pour cent (0,08 %) » sont 
supprimés et remplacés par « zéro virgule dix pour cent (0,10 %) ».

Article 4 | Modifi cations apportées à l’article 72 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

À la fin de l’article 72 est introduit le paragraphe suivant :

« Par ailleurs, la branche peut confier à l’APNI, conformément à son objet social, toute 
mission s’inscrivant dans le cadre de la mise en œuvre des droits sociaux attachés aux 
salariés telle que notamment des missions de collecte (recouvrement et contrôle), 
de simplification des démarches des particuliers employeurs et des salariés de la 
branche, de communication et d’étude. »

Article 5 | Modifi cations apportées à l’article 83 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

Au premier alinéa de l’article 83, il est inséré le mot « complémentaire » à la suite de « l’exis-
tence d’une protection sociale ».

Au second alinéa de l’article 83, il est inséré le mot « collective » à la suite de « la présente 
convention ».

Article 6 | Modifi cations apportées à l’article 84 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

a) Il est introduit avant les mots « Conformément à son objet social » un sous article intitulé 
« article 84.1 “Rôle et missions de l’APNI” ».

Au deuxième tiret du deuxième alinéa, le mot « administrative » est remplacé par « adminis-
tratives ».

Après le deuxième alinéa est inséré le paragraphe suivant :

«  Pour maîtriser l’ensemble de l’économie du régime de prévoyance, l’APNI est 
notamment amenée à auditer les différents financements, les chargements ou frais 
associés, mais également à contrôler l’effectivité des droits en termes d’accès et de 
niveau de garantie, ainsi que l’adéquation des financements aux garanties définies par 
la branche. »

b) À la fin de l’article 84 après les mots « avec un ou des tiers sous sa responsabilité » sont 
introduits deux nouveaux articles rédigés comme suit :

« Article 84.2 | Données indispensables aux missions de l’APNI
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Dans le cadre des missions visées à l’article 84.1 de la présente convention collective, 
l’APNI doit :

– recevoir de la part des organismes de recouvrement du régime général et, pour les 
salariés relevant du régime agricole, des caisses de mutualité sociale agricole, et/
ou de tout organisme habilité par ces derniers ;

– traiter de manière directe ou indirecte, des données à caractère personnel des parti-
culiers employeurs et des salariés de la branche, ainsi que des autres bénéficiaires 
des garanties décès et rente éducation du régime de prévoyance.

Ces données sont nécessaires notamment :

– au recueil des mandats des particuliers employeurs, dans les conditions prévues par 
les conditions générales d’utilisation des dispositifs simplifiés de déclaration et de 
paiement des cotisations sociales visés à l’article L. 133-5-6 du code de la sécurité 
sociale, ainsi qu’à l’accomplissement des missions qui découlent de ces mandats ;

– au recouvrement des cotisations tant salariales que patronales et à toute opéra-
tion complémentaire, portant notamment sur le contrôle et le suivi de la collecte 
et du recouvrement des cotisations, sur la réalisation d’études actuarielles et 
statistiques ;

– au contrôle de la gestion de l’organisme assureur en charge du régime et de l’effec-
tivité des droits des salariés en matière de prévoyance. »

Article 84.3 | Dispositions spécifiques encadrant le traitement des don-
nées à caractère personnel recueillies

L’APNI veille, au regard des différentes conventions conclues, à ce que les données 
personnelles des personnes concernées soient traitées conformément au cadre 
règlementaire applicable en matière de protection des données et s’assure que soient 
mises en œuvre les garanties suffisantes au regard du respect des principes fonda-
mentaux du droit à la protection des données à caractère personnel, notamment des 
mesures juridiques et techniques appropriées afin d’assurer un niveau de sécurité 
adapté au risque. »

Article 7 | Modifi cations apportées à l’article 85 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

L’intitulé de l’article 85 est modifié comme suit : « Financement du régime ».

Article 8 | Modifi cations apportées à l’article 86 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

Au premier alinéa de l’article 85, les mots « leur offrir la possibilité de » sont remplacés par 
« les faire ».

Il est également ajouté le mot « conventionnelle » à la suite de « bénéficier d’une indemnité ».

Les mots « conventionnelle de branche » sont remplacés par « s’inscrivant dans le cadre de la 
protection sociale complémentaire de branche. »

Par ailleurs, le dernier alinéa est supprimé et remplacé par les dispositions rédigées comme 
suit :

« Les règles relatives au régime de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à 
la retraite mises en place au sein de la branche du secteur des particuliers employeurs 
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et de l’emploi à domicile sont prévues à l’annexe n° 4 de la présente convention col-
lective. Cette annexe fait partie intégrante de la présente convention collective. »

Article 9 | Modifi cations apportées à l’article 87 du socle commun de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile

Les trois alinéas de l’article 87 sont supprimés et remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 87.1 | Rôle et missions de l’APNI

Conformément à son objet social, l’APNI a vocation à assurer l’interface entre les par-
ticuliers employeurs, les salariés et l’ensemble des acteurs, dans la mise en œuvre 
de la politique sectorielle arrêtée par la branche en vue de l’effectivité des garanties 
sociales des salariés. Elle se voit ainsi confier des attributions en matière de protec-
tion sociale complémentaire et, notamment, d’indemnité conventionnelle de départ 
volontaire à la retraite.

Au regard des spécificités du secteur (en particulier la multiplicité d’employeurs) et 
afin de garantir l’effectivité des droits des salariés en matière d’indemnité convention-
nelle de départ volontaire à la retraite, l’APNI a pour mission :

– d’organiser, pour le compte des particuliers employeurs, la mise en œuvre et le suivi 
du régime d’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite, notam-
ment par le mandat donné par les particuliers employeurs au travers des dispositifs 
simplifiés de déclaration et de paiement des cotisations sociales.

Dans le cadre de ce mandat, elle est notamment chargée de certaines obligations 
et démarches administratives incombant à ces derniers, telles que, par exemple, la 
remise de la notice d’information aux salariés ;

– la collecte des cotisations dues au titre du régime de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite.

En application de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale, elle délègue le 
recouvrement desdites cotisations aux organismes de recouvrement du régime 
général et, pour les salariés relevant du régime agricole, aux caisses de mutualité 
sociale agricole.

Pour maîtriser l’ensemble de l’économie du régime de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite, l’APNI est amenée notamment à auditer les différents 
financements, les chargements ou frais associés, mais également à contrôler l’effec-
tivité des droits en termes d’accès à l’indemnité de départ volontaire à la retraite, ainsi 
que l’adéquation des financements à ce dispositif défini par la branche.

Enfin, dans le cadre des missions qui lui sont conférées, l’APNI a une vocation appli-
cative de déploiement, le cas échéant par délégation, sous-traitance ou conventionne-
ment, avec un ou des tiers sous sa responsabilité.

Article 87.2 | Données indispensables aux missions de l’APNI

Dans le cadre des missions visées à l’article 87-1 de la présente convention collective, 
l’APNI doit :

– recevoir de la part des organismes de recouvrement du régime général et, pour les 
salariés relevant du régime agricole, des caisses de mutualité sociale agricole, et/
ou de tout organisme habilité par ces derniers ;

– traiter de manière directe ou indirecte, des données à caractère personnel des parti-
culiers employeurs et des salariés de la branche, ainsi que des autres bénéficiaires 
du régime de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite.
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Ces données sont nécessaires notamment :
– au recueil des mandats des particuliers employeurs, dans les conditions prévues par 

les conditions générales d’utilisation des dispositifs simplifiés de déclaration et de 
paiement des cotisations sociales visés à l’article L. 133-5-6 du code de la sécurité 
sociale, ainsi qu’à l’accomplissement des missions qui découlent de ces mandats ;

– au recouvrement des cotisations patronales et à toute opération complémentaire, 
portant notamment sur le contrôle et le suivi de la collecte et du recouvrement des 
cotisations, sur la réalisation d’études actuarielles et statistiques ;

– au contrôle de la gestion de l’organisme assureur en charge du régime et de l’ef-
fectivité des droits des salariés en matière d’indemnité conventionnelle de départ 
volontaire à la retraite.

Article 87.3 | Dispositions spécifiques encadrant le traitement des don-
nées à caractère personnel recueillies
L’APNI veille, au regard des différentes conventions conclues, à ce que les données 
personnelles des personnes concernées soient traitées conformément au cadre 
règlementaire applicable en matière de protection des données et s’assure que soient 
mises en œuvre les garanties suffisantes au regard du respect des principes fonda-
mentaux du droit à la protection des données à caractère personnel, notamment des 
mesures juridiques et techniques appropriées afin d’assurer un niveau de sécurité 
adapté au risque. »

Article 10 | Modifi cations apportées à l’article 88 du socle commun de la conven-
tion collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile

L’intitulé de l’article 88 est modifié comme suit : « Financement du régime ».

Section 2 Modifi cations relatives à l’annexe n° 3 « prévoyance » 
de la convention collective de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile

Article 11 | Modifi cations apportées au préambule de l’annexe n° 3 « Prévoyance » 
de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et 
de l’emploi à domicile

Au cinquième alinéa du préambule est ajouté le mot « complémentaire » à la suite de « protec-
tion sociale ».

Au dernier alinéa du préambule, le mot « toujours » est supprimé et remplacé par « et ».

Par ailleurs, le mot « présent » est supprimé et remplacé par « présente ».

Enfin, sont insérés les mots « et le suivi » à la suite de « la mise en œuvre ».

Article 12 | Modifi cations apportées à l’article 1er de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

Le mot « annexe » est supprimé et remplacé par « convention collective ».

Par ailleurs, les mots « de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile » sont supprimés et remplacés par « du champ d’application professionnel et géogra-
phique de la présente convention collective ».

Enfin, les mots « à la présente annexe » sont remplacés par « de la présente annexe ».
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Article 13 | Modifi cations apportées à l’article 2 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

Le mot « annexe » est supprimé et remplacé par « convention collective ».

Les mots « de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile » 
sont supprimés et remplacés par « du champ d’application professionnel et géographique de la 
présente convention collective ».

Article 14 | Modifi cations apportées à l’article 3 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

a) À l’article 3.1, au premier alinéa, dans le cadre du second tiret, le mot « annexe » est sup-
primé et remplacé par « convention collective ».

Par ailleurs, au troisième alinéa de l’article 3.1, les mots « ainsi que leurs conditions d’accès, 
sont définies » sont supprimés et remplacés par « sont décrites, à titre informatif ».

À la fin du troisième alinéa de l’article 3.1 est ajoutée la phrase suivante : « Les conditions 
d’accès à ces prestations sont par ailleurs définies à ladite annexe. »

Enfin, au quatrième alinéa de l’article 3.1, les mots « au même titre que les limites et exclu-
sions de garanties » sont ajoutés à la suite de « de la seule responsabilité de l’organisme assu-
reur ».

b) Il est introduit après le dernier alinéa de l’article 3.1 un nouvel article rédigé comme suit :

« Article 3.2 | Versement des prestations

Les prestations décrites à l’annexe A de la présente annexe sont versées aux salariés, 
par l’organisme assureur, après déduction des prélèvements sociaux.

Le salarié fournit à l’organisme assureur les documents nécessaires au versement 
des prestations. Afin de connaître la liste des documents nécessaires au versement 
des prestations, le salarié doit se rapprocher de l’organisme assureur. »

c) L’ancien article 3.2 devient « Article 3.3 “Revalorisation des prestations” ».

Au deuxième alinéa de ce nouvel article 3.3, les mots « Commission paritaire de suivi du 
régime de prévoyance (CPSP) » sont remplacés par « CPSP ».

d) À la suite de l’article 3.3, sont introduites les dispositions suivantes :

« Article 3.4 | Exclusions

Sont exclus des garanties visées à l’annexe A « Prestations » de la présente annexe, 
les sinistres résultant :

– du fait intentionnel de l’assuré ;

– de tout suicide du participant intervenant dans la 1re année suivant la prise d’effet 
des garanties ;

– de l’homicide volontaire ou de la tentative d’homicide volontaire à l’encontre de 
l’assuré par le bénéficiaire ayant fait l’objet d’une condamnation pénale ;

– du fait d’une guerre étrangère à laquelle la France serait partie prenante, sous 
réserve des conditions qui seraient déterminées par la législation à venir ;

– du fait de guerres civiles ou étrangères, d’attentat, d’émeute, d’insurrection, d’acte 
de terrorisme, quel que soit le lieu où se déroulent ces évènements et quels que 
soient les protagonistes, dès lors que l’assuré y prend une part active ;
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– de la participation volontaire et violente de l’assuré à des rassemblements, des 
manifestations sur la voie publique, à des mouvements populaires, si l’assuré a fait 
l’objet d’une condamnation définitive pour ces faits ;

– du fait des rixes, jeux et paris ;

– d’un acte volontaire effectué sous l’emprise de l’ivresse si le taux d’alcoolémie 
est supérieur au taux légal, de l’utilisation de drogues, stupéfiants non prescrits 
médicalement ;

– de la navigation aérienne, lorsque les pilotes ne sont pas munis d’un brevet ou 
d’une licence valable, ou l’appareil non muni d’un certificat valable de navigabilité ;

– de l’usage de véhicules à moteur et encourus à l’occasion de démonstrations, acro-
baties, compétitions ou rallyes de vitesse ;

– de la pratique d’ULM, deltaplane, parapente, de parachutisme, de sauts à l’élas-
tique, et toutes autres formes de vol libres ;

– de la pratique des sports extrêmes suivants : acrobaties et voltiges aérienne, free 
fight, full contact, MMA, saut à l’élastique, tauromachie, zorbing (sur herbe, neige 
ou hydrozorbing), VTT de descente, safari, aile volante, base jump, skysurf, speed 
flying, speed riding, wingsuit et tout sport pratiqué en freeride. Cette exclusion 
s’étend à leur pratique dans le cadre du loisir, d’exhibitions, de paris, de participa-
tion à des défis et de tentatives de records, ainsi que pour les essais préparatoires 
qui les précèdent ;

– du fait de sinistres survenus à la suite des effets directs ou indirects d’explosion, 
de dégagement de chaleur, d’irradiation provenant de transmutations de noyaux 
atomiques.

Article 3.5 | Contrôle médical

L’organisme assureur peut procéder, dans le cadre du service des prestations inca-
pacité et invalidité, à un contrôle médical. Le salarié qui conteste une décision du 
médecin conseil de l’organisme assureur relative à son état de santé peut se faire 
représenter par son médecin.

En cas de désaccord entre le médecin du salarié et le médecin conseil de l’organisme 
assureur, les deux parties font appel à un troisième médecin pour les départager dans 
le mois suivant la décision rendue, et à l’avis duquel les parties doivent se ranger.

Faute d’accord sur le choix de ce médecin, un médecin est désigné par la juridiction 
compétente sur requête de la partie la plus diligente.

Les honoraires du troisième médecin ainsi que les frais liés à sa désignation sont sup-
portés par l’organisme assureur.

Dans ces conditions et au vu des résultats du contrôle médical effectué, la décision 
de l’organisme assureur peut provoquer la suspension ou la suppression des presta-
tions. Il en est de même en cas de refus ou d’opposition à ce contrôle par le salarié. »

Article 15 | Modifi cations apportées à l’article 4 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

a) Le titre de l’article 4.1 est complété par les mots « de cotisation ».

Au premier alinéa de l’article 4.1, les mots « Le  taux et l’assiette de » sont supprimés, la 
phrase commençant ainsi par « La cotisation ».

Les mots « servant au financement » sont supprimés.
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Les mots « sont définis à l’annexe B, intitulée « Cotisation » » sont supprimés et remplacés 
par les dispositions suivantes :

« est assise sur le salaire brut soumis à cotisations sociales, dans la limite du plafond 
annuel de la sécurité sociale, et fixée à deux virgule vingt-quatre pour cent (2,24 %) se 
décomposant comme suit :

– deux virgule vingt pour cent (2,20 %) correspondant aux cotisations d’assurance ;

– zéro virgule zéro quatre pour cent (0,04 %) affectés à la section « Prévoyance » de 
l’APNI conformément aux dispositions de l’article 75 des statuts de l’APNI.

La ventilation des taux de cotisations par risque est détaillée à l’annexe B de la pré-
sente annexe. »

b) Au premier alinéa de l’article 4.2, les mots « afférente aux garanties invalidité, décès, rente 
éducation et maladies redoutées » sont insérés après « La cotisation ».

Par ailleurs, il est ajouté le paragraphe suivant à la fin de l’article 4.2 :

« Pour la garantie incapacité, la cotisation est spécifiquement répartie comme suit :

– cinquante-neuf virgule cinquante-deux pour cent (59,52 %) à la charge des particu-
liers employeurs ;

– quarante virgule quarante-huit pour cent (40,48 %) à la charge des salariés.

Ainsi, la répartition totale de la cotisation prévoyance affectée aux prestations, entre 
les particuliers employeurs et les salariés, est la suivante :

– cinquante-trois virgule soixante-quatre pour cent (53,64 %) à la charge des particu-
liers employeurs ;

– quarante-six virgule trente-six pour cent (46,36 %) à la charge des salariés. »

c) L’intitulé de l’article 4.4 est modifié comme suit : « Recouvrement des cotisations ».

Par ailleurs, les mots « de la loi » sont supprimés et remplacés par « de l’article L. 133-7 du 
code de la sécurité sociale ».

Article 16 | Modifi cations apportées à l’article 6 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

La mention à « l’article 84 » est remplacée par « l’article 84.1 ».

Article 17 | Modifi cations apportées à l’article 7 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

a) À l’article 7.4, il est inséré un second alinéa rédigé comme suit :

« Si l’alimentation du fonds par les résultats techniques du régime s’avère insuffi-
sante, il pourra être décidé, sur proposition de la CPSP et décision de la CPPNI, et 
seulement en cas de disponibilité de la réserve générale, de procéder à une dotation 
complémentaire, par prélèvement sur la réserve générale du régime de prévoyance. »

b) À l’article 7.5, les mots « du régime de prévoyance de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile » sont supprimés.

c) Au deuxième alinéa de l’article 7.6, les mots « ladite commission » sont supprimés et rem-
placés par « la CPSP ».
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Article 18 | Modifi cations apportées à l’article 8 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

L’intitulé de l’article 8 est modifié comme suit : « Commission paritaire de suivi et de pilotage ».

Par ailleurs, il est inséré le mot « présente » avant « convention collective ».

Enfin, les mots « nationale de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi 
à domicile relatif aux commissions paritaires de la branche » sont supprimés.

Article 19 | Modifi cations apportées à l’article 9 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

Au deuxième alinéa de l’article 9, les mots « dans le cadre d’une délégation, d’une sous-trai-
tance ou d’un conventionnement » sont supprimés et remplacés par « en application d’une 
convention conclue avec cette dernière ».

Au dernier alinéa de l’article 9, il est inséré le mot « soit » avant « directement par l’APNI ».

Les mots « dans le cadre d’une délégation, d’une sous-traitance ou d’un conventionnement » 
sont supprimés et remplacés par  «  en application d’une convention conclue avec cette der-
nière ».

Article 20 | Modifi cations apportées à l’article 11 de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

Au premier alinéa de l’article 11, les mots « concerne les réserves » sont insérés à la suite de 
« Le sort des réserves ».

Les mots « , dont 22 259 021 € au titre de la provision pour égalisation et 74 109 274 € au 
titre de la réserve générale » sont insérés à la suite de « au 31 décembre 2019 ».

Par ailleurs, les mots « des deux branches est délégué par les partenaires sociaux à l’APNI » 
sont supprimés et remplacés par « des deux branches. Le sort des réserves est, d’une part, 
instruit pour la réserve générale et, d’autre part, traité dans le cadre légal et réglementaire, pour 
la provision d’égalisation, par la CPSP (par nature de provision et après mise à jour lors de la vali-
dation des comptes 2021) ; il est alors soumis pour validation à la CPPNI puis mis en œuvre par 
l’APNI en tant que souscripteur ».

Article 21 | Modifi cations apportées à l’annexe A de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

a) Dans la partie intitulée « Définitions générales » de l’annexe A, les mots « de l’assistant 
maternel » figurant dans la définition relative à l’accident sont supprimés et remplacés par « du 
salarié ».

b) Dans le tableau de l’annexe A, concernant la couverture de la garantie incapacité, les mots 
« soixante-dix-huit pour cent (78 %) » sont supprimés et remplacés par « quatre-vingt-un virgule 
huit pour cent (81,8 %) ».

Par ailleurs, concernant la couverture de la garantie invalidité, la phrase « La rente annuelle 
d’invalidité est égale à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du salaire de référence net de coti-
sations sociales salariales, sous déduction de la rente du régime de sécurité sociale brute recal-
culée. » est supprimée et remplacée par « Le montant de la rente annuelle d’invalidité est égal 
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à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du salaire net (calculé sur la base du salaire de référence 
pour la garantie invalidité) diminué de la pension de la sécurité sociale recalculée à partir du 
salaire de référence et avant déduction des prélèvements sociaux appliqués à ce revenu de rem-
placement. »

c) Dans la partie intitulée « Salaire de référence pour la garantie incapacité », au dernier alinéa, 
le mot « reconstituée » est supprimé et remplacé par « recalculée ».

d) Dans la partite intitulée « Salaire de référence pour les garanties invalidité, capital décès, 
rente éducation et maladies redoutées », au dernier alinéa, le mot « reconstituée » est supprimé 
et remplacé par « recalculée ».

Article 22 | Modifi cations apportées à l’annexe B de l’annexe n° 3 « Prévoyance » de 
la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

a) L’intitulé de l’annexe B est modifié comme suit « Cotisations d’assurance ».

Le tableau est modifié comme suit : 

Garantie Taux de cotisation global
Taux de cotisation 
(part employeur)

Taux de cotisation 
(part salarié)

Incapacité 0,84 % 0,50 % 0,34 %

Invalidité 0,82 % 0,41 % 0,41 %

Décès 0,196 % 0,098 % 0,098 %

Rente d’éducation 0,167 % 0,0835 % 0,0835 %

Maladies redoutées 0,177 % 0,0885 % 0,0885 %

Total 2,20 % 1,18 % 1,02 %

b) À la fin de l’annexe B, un nouveau tableau est introduit comme suit :

« Synthèse »

Garantie
Taux de cotisation 

global
Taux de cotisation 
(part employeur)

Taux de cotisation 
(part salarié)

Cotisation prévoyance affectée 
aux prestations

2,20 % 1,18 % 1,02 %

Financement de la section pré-
voyance de l’APNI

0,04 % 0,02 % 0,02 %

Total cotisation prévoyance 2,24 % 1,20 % 1,04 %

Section 3 Modifi cations relatives à l’annexe n° 4 « indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et 
de l’emploi à domicile

Article 23 | Modifi cations apportées au préambule de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

Au sixième alinéa du préambule, le mot « conventionnelle » est inséré à la suite de « d’une 
indemnité ».
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Au même alinéa, les mots « conventionnelle de » sont supprimés et remplacés par « spéci-
fique à ».

Après le sixième aliéna est inséré un nouvel alinéa rédigé comme suit :

« La présente annexe prévoit ainsi les modalités de mise en place du régime de l’in-
demnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite et détermine les conditions 
d’application de l’article 86 du socle commun de la présente convention collective. »

À l’alinéa suivant, le mot « Notamment » est supprimé et remplacé par « À ce titre ».

À l’alinéa suivant, les mots « conventionnelle de départ volontaire à la retraite » sont insérés 
à la suite de « indemnité ». Par ailleurs, au premier tiret de cet alinéa, le mot « collecteur » est 
supprimé et remplacé par « de recouvrement ». Les mots « et reversée à » sont supprimés et 
remplacés par « sur délégation de ». Enfin, les mots « choisie par les partenaires sociaux » sont 
supprimés.

À la fin du préambule sont insérés les deux nouveaux alinéas rédigés comme suit :

« À ce titre, il est rappelé que l’indemnité de départ volontaire à la retraite prévue par 
les dispositions légales et règlementaires de droit commun n’est pas applicable aux 
salariés de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domi-
cile. Seules sont applicables les modalités et conditions prévues par les dispositions 
légales et règlementaires de droit commun qui permettent au salarié de rompre le ou 
les contrats de travail qui le lie(nt) à son (ou ses) particulier(s) employeur(s) pour partir 
volontairement à la retraite.

Enfin, compte tenu des spécificités du secteur, et dans l’objectif d’assurer l’effectivité 
des droits des salariés et de simplifier les démarches des particuliers employeurs en 
la matière, il est confié à l’APNI, conformément à son objet social, la mission d’orga-
niser, pour le compte des particuliers employeurs, la mise en œuvre et le suivi du 
régime de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite. »

Article 24 | Modifi cations apportées à l’article 1er de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

L’article 1er est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 1er | Bénéficiaires
Le  régime de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite institué 
par la présente convention collective bénéficie à l’ensemble des salariés relevant du 
champ d’application professionnel et géographique de la présente convention collec-
tive, quelle que soit la nature de leur contrat de travail, sous réserve de remplir les 
conditions d’accès visées à l’article 2 de la présente annexe pour bénéficier effective-
ment du versement de cette indemnité. »

Article 25 | Modifi cations apportées à l’article 2 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

a) L’intitulé de l’article 2, est supprimé et remplacé par « Conditions d’accès au versement de 
l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite ».

Au premier alinéa, la phrase : « Sous réserve de remplir les conditions définies ci-après, les 
salariés visés à l’article 1er de la présente annexe bénéficient d’une indemnité de départ volon-
taire à la retraite. » est supprimée.
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Par ailleurs, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « le versement de cette indem-
nité ».

Enfin, le second alinéa de l’article 2 est supprimé.

b) À l’article 2.1, au premier alinéa, sont insérés les mots « de la présente annexe » à la suite 
de « à l’article 4 ».

Par ailleurs, les mots « relevant du champ d’application professionnel et géographique de la 
présente annexe » sont supprimés et remplacés par « remplissant les conditions précisées à 
l’article 1er de la présente annexe ».

Au troisième alinéa de l’article 2.1, les mots « de la présente annexe » sont insérés à la suite 
de « à l’article 4 ».

Enfin, au dernier alinéa de l’article 2.1, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de 
« l’indemnité ».

c) À l’article 2.2, au premier alinéa, les mots « de la présente annexe » sont insérés à la suite 
de « à l’article 4 ».

Article 26 | Modifi cations apportées à l’article 3 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

À l’intitulé de l’article 3, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « l’indemnité ».

Au premier alinéa de l’article 3, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « l’indem-
nité ».

Les mots «  l’APNI, à l’aide du formulaire prévu à cet effet, accompagné de l’ensemble des 
pièces justificatives » sont supprimés et remplacés par les dispositions suivantes  : «  l’orga-
nisme assureur. Cette demande doit s’effectuer à l’aide du formulaire prévu à cet effet, accom-
pagné de l’ensemble des pièces justificatives. »

Un nouvel alinéa est inséré à la suite du premier alinéa, il est rédigé comme suit : « Afin de 
connaître la liste des justificatifs nécessaires au versement de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite, le salarié doit se rapprocher de l’organisme assureur. »

Article 27 | Modifi cations apportées à l’article 4 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

a) À l’intitulé de l’article 4, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « l’indemnité ».

b) Au premier alinéa de l’article 4.1, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « l’in-
demnité ».

c) À l’intitulé de l’article 4.2, il est inséré le mot « conventionnelle » à la suite de « l’indemnité ».

Par ailleurs, à la première phrase de l’article 4.2, il est inséré le mot « conventionnelle » à la 
suite de « l’indemnité ».

Enfin, le mot « conventionnelle » à la suite de « à la retraite » est supprimé.

Article 28 | Modifi cations apportées à l’article 5 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

a) Il est inséré, après l’article 4.2, un nouvel article rédigé comme suit :
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«  Article 5 | Cessation d’accès à l’indemnité conventionnelle de départ 
volontaire à la retraite

Le  salarié ne peut plus prétendre au bénéfice de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite :

– à la date où il ne remplit plus les conditions précisées à l’article 1er de la présente 
annexe ;

– s’il a déjà perçu l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite ;

– s’il n’a pas formulé sa demande dans les délais prévus à l’article 3 de la présente 
annexe.

En cas de décès du salarié remplissant les conditions visées à l’article 2 de la présente 
annexe, le bénéfice de l’indemnité conventionnelle de départ volontaire à la retraite 
est transféré, dans le cadre de la succession, au profit des ayants droits uniquement 
si la demande a été formulée par le salarié avant son décès dans les conditions fixées 
à l’article 3 de la présente annexe. »

b) Par voie de conséquence, l’ancien article 5 intitulé « Financement du dispositif » devient 
désormais l’article 6.

c) À la suite de l’intitulé du nouvel article 6 est introduit directement un article 6.1 intitulé 
« Article 6.1 “Taux et assiette de cotisation” ».

Au premier alinéa de l’article 6.1, les mots « Le financement de l’indemnité prévue à l’article 4 
de la présente annexe est assuré par une contribution » sont supprimés et remplacés par « La 
cotisation ».

Par ailleurs, les mots « servant au financement du régime de l’indemnité conventionnelle de 
départ volontaire à la retraite est assise sur le salaire brut soumis à cotisations sociales, dans 
la limite du plafond annuel de la sécurité sociale et » sont insérés à la suite de « à la charge des 
particuliers employeurs ».

Les mots « dont le taux est » sont supprimés.

Les mots « du salaire brut versé aux salariés qu’ils emploient » sont supprimés et remplacés 
par les dispositions suivantes :

« se décomposant comme suit :

– zéro virgule cinquante-neuf pour cent (0,59 %), affectés au financement de l’indem-
nité conventionnelle de départ volontaire à la retraite et,

– zéro virgule zéro un pour cent (0,01 %), affectés à la section « Indemnité conven-
tionnelle de départ volontaire à la retraite » de l’APNI conformément aux disposi-
tions de l’article 90 des statuts de l’APNI ».

d) À la suite de l’article 6.1 est introduit un article 6.2 intitulé « Article 6.2 “Recouvrement des 
cotisations” » rédigé comme suit :

« En application de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale, le recouvrement 
des cotisations afférentes au financement du régime de l’indemnité convention-
nelle de départ volontaire à la retraite est délégué par l’APNI (en sa qualité de collec-
teur) aux organismes collecteurs de recouvrement selon des modalités prévues par 
convention ».
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Article 29 | Modifi cations apportées à l’article 6 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

L’article 6 intitulé « Déploiement opérationnel du dispositif prévu par la présente annexe » et 
l’intégralité de son contenu sont supprimés.

Article 30 | Modifi cations apportées à l’article 7 de l’annexe n° 4 « Indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite » de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile

a) Il est inséré un nouvel article 7 rédigé comme suit :

« Article 7 | Association paritaire nationale (APNI)

Le rôle et les missions de l’APNI en matière d’indemnité conventionnelle de départ 
volontaire à la retraite sont décrits à l’article 87.1 du socle commun de la présente 
convention collective. »

b) Il est inséré un nouvel article 8 rédigé comme suit :

« Article 8 | Commission paritaire de suivi et de pilotage

Les missions, la composition et le fonctionnement de la CPSP sont définis à l’ar-
ticle 23 du socle commun de la présente convention collective. »

c) Il est inséré un nouvel article 9 rédigé comme suit :

« Article 9 | Information

Sous sa seule responsabilité, l’organisme assureur élabore et remet à l’APNI une 
notice d’information résumant les principales dispositions du régime d’indemnité 
conventionnelle de départ volontaire à la retraite.

Cette notice d’information sera transmise à chaque salarié visé à l’article 1er de la pré-
sente annexe et à tout nouvel embauché, soit directement par l’APNI, soit par l’orga-
nisme assureur en application d’une convention conclue avec cette dernière.

Toute modification du régime fera l’objet d’une actualisation de cette notice réalisée 
par l’organisme assureur. Toute actualisation de la notice sera communiquée aux sala-
riés concernés, soit directement par l’APNI, soit par l’organisme assureur en applica-
tion d’une convention conclue avec cette dernière. »

d) Par voie de conséquence, l’ancien article 7 intitulé « Modalités d’entrée en vigueur, disposi-
tions transitoires et suivi de la présente annexe » devient désormais l’article 10.

e) Par voie de conséquence, l’ancien article 7.1 intitulé « Durée et entrée en vigueur de la pré-
sente annexe » devient désormais l’article 10.1.

Au premier tiret du second alinéa, les chiffres « 1, 5, 6, et 7 » sont supprimés et remplacés par 
« 1, 6, 7, 8 et 10 ».

Au second tiret du second alinéa, les mots « 2, 3 et 4 » sont supprimés et remplacés par « 2, 
3, 4, 5 et 9 ».

f) Par voie de conséquence, l’ancien article 7-2 intitulé « Dispositions transitoires » devient 
désormais l’article 10-2.

Au premier alinéa, les chiffres « 2, 3 et 4 » sont supprimés et remplacés par « 2, 3, 4, 5 et 9 ».

Au dernier alinéa, les chiffres « 2, 3 et 4 » sont supprimés et remplacés par « 2, 3, 4, 5 et 9 ». 
Par ailleurs, les mots « l’article 7-1 » sont supprimés et remplacés par « l’article 10.1 ».
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g) Par voie de conséquence, l’ancien article 7.3 intitulé « Suivi de la présente annexe » devient 
désormais l’article 10-3.

Au dernier alinéa, les chiffres « 2, 3 et 4 » sont supprimés et remplacés par « 2, 3, 4, 5 et 9 ».

Section 4 Modalités d’entrée en vigueur, dispositions transitoires 
et suivi du présent avenant

Article 31 | Durée et entrée en vigueur

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il est annexé à la convention col-
lective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

Il entre en vigueur à la même date que la convention collective, telle que prévue à l’article 8 de 
cette dernière.

Le présent avenant fait l’objet d’un dépôt dans les conditions habituelles. Les parties signa-
taires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2261-24 du code du travail.

Article 32 | Révision et dénonciation

Le présent avenant peut être révisé et dénoncé dans les conditions prévues par les articles 5 
et 6 de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’em-
ploi à domicile.

Fait à Paris, le 16 décembre 2021.

(Suivent les signatures.)


		2022-04-25T16:16:51+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




